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Limite de la zone inondable pour
la crue de référence
Limite de la zone submersible
par + de 0m50 d'eau
Limite de la zone submersible
par + de 1m d'eau
Limite de la zone submersible
par + de 2m d'eau
Hauteur d'eau comprise
entre 0 et 0.50m

Hauteur d'eau comprise
entre 0.50 et 1m
Hauteur d'eau comprise
entre 1 et 2m
Hauteur d'eau
supérieure à 2m
Cote de la crue de
référence (en m NGF)

Isocote de la crue de référence

Limite communale
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4.10

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DES DEUX SEVRES


